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Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies publie le Répertoire de la pratique du Conseil de 
sécurité et ses suppléments afin de mieux faire connaître les travaux menés par le Conseil depuis sa
première séance en 1946. Le Répertoire est destiné à aider les représentants des États, les praticiens du
droit international, les universitaires et les personnes qui s’intéressent au travail de l’Organisation des
Nations Unies à suivre l’évolution de la pratique du Conseil et à mieux comprendre le cadre dans lequel il
agit. On y trouve, décrites aussi exhaustivement que possible, les nouvelles tendances dans la façon dont
le Conseil applique la Charte des Nations Unies et son propre Règlement intérieur provisoire. C’est un
document officiel unique en son genre, élaboré exclusivement sur la base des délibérations du Conseil, de
ses décisions et de la documentation officielle dont il est saisi.

Le présent Supplément, dix-neuvième de la série, porte sur les années 2014 et 2015. Dans un contexte
marqué par des situations ou conflits nouveaux ou prolongés, le Conseil a continué de faire face aux
problèmes qui se posaient à lui sur le plan du maintien de la paix et de la sécurité internationales et a
donné une nouvelle dimension à l’application qu’il fait de la Charte. Confronté à des menaces persistantes
comme le terrorisme, il a également dû parer, en Afrique, à une épidémie de virus Ebola dont l’ampleur
sans précédent menaçait la paix et la sécurité internationales. Face à l’aggravation des crises en Afrique 
et au Moyen-Orient, il a pris des mesures, notamment au titre du Chapitre VII, pour protéger les civils.
Plus que jamais déterminé à agir, il a créé la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour
la stabilisation en République centrafricaine. En juillet 2015, il a approuvé le Plan d’action global commun 
et décidé qu’il lèverait les sanctions visant la République islamique d’Iran.
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  Introduction 
 
 

 Le présent volume est le dix-neuvième supplément au Répertoire de la 
pratique du Conseil de sécurité, 1946-1951, paru en 1954. Il porte sur les débats 
tenus par le Conseil de sécurité de la 7092e séance, le 6 janvier 2014, à la 
7599e séance, le 31 décembre 2015. Le premier volume du Répertoire et les autres 
suppléments peuvent être consultés à l’adresse suivante : 
www.un.org/fr/sc/repertoire. 

 Le Répertoire a été établi à la demande de l’Assemblée générale, 
conformément à sa résolution 686 (VII) du 5 décembre 1952, intitulée « Moyens de 
rendre plus accessible la documentation relative au droit international coutumier ». 
Il constitue un guide des débats du Conseil et présente sous une forme aisément 
accessible les pratiques et procédures auxquelles ce dernier a recours. Le Répertoire 
ne vise nullement à remplacer les procès-verbaux du Conseil, seuls comptes rendus 
complets et autorisés des délibérations de cet organe.  

 Les rubriques employées pour l’organisation des informations fournies dans le 
présent document ne signifient pas qu’il existe des procédures ou des pratiques 
autres que celles qui ont été établies clairement et incontestablement par le Conseil 
lui-même. Le Conseil demeure à tout moment, dans le cadre de la Charte des 
Nations Unies, de son propre Règlement intérieur provisoire et de la pratique établie 
au moyen de notes de son président, maître de sa procédure. Par souci de clarté, 
cette introduction comporte un tableau des membres du Conseil durant la période 
considérée. 

 Dans le présent supplément, on a généralement conservé les rubriques sous 
lesquelles les pratiques et procédures du Conseil étaient présentées dans le premier 
volume. Certains aménagements ont toutefois été apportés, le cas échéant, afin de 
mieux rendre compte de la pratique du Conseil. Par exemple, les informations 
figurant dans la première partie du présent volume sont présentées par région ou 
regroupées sous une rubrique consacrée aux questions thématiques.  

 Le Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité couvre quatre grands 
domaines : l’application du Règlement intérieur provisoire, l’application des 
Articles de la Charte des Nations Unies, les organes subsidiaires du Conseil de 
sécurité (y compris les opérations de maintien et de consolidation de la paix, les 
comités des sanctions et les groupes d’experts associés), et un aperçu des activités 
du Conseil pour chaque question dont il est saisi. Pour les années 1946-2007, 
chaque supplément au Répertoire couvre généralement une période de deux à quatre 
années, et est organisé en 12 chapitres. Depuis 2008, chaque supplément au 
Répertoire couvre une période de deux ans et est organisé en 10 chapitres.  

De 1946 à 2007, les 12 chapitres couvrent les sujets suivants : 

Chapitre I Règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité (Articles 28, 
30 et 98 de la Charte, articles 1 à 5, 13 à 36 et 40 à 67 du Règlement 
intérieur) 

Chapitre II Ordre du jour (articles 6 à 12 du Règlement intérieur) 

Chapitre III Participation aux débats du Conseil de sécurité (Articles 31, 32 et 
paragraphe 1 de l’Article 35 de la Charte, articles 37 à 39 du 
Règlement intérieur) 

Chapitre IV Vote (Article 27 de la Charte ; article 40 du Règlement intérieur) 
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Chapitre V Organes subsidiaires du Conseil de sécurité 

Chapitre VI Relations avec les autres organes de l’Organisation des Nations 
Unies 

Chapitre VII Pratique relative aux recommandations adressées à l’Assemblée 
générale en ce qui concerne les Membres de l’Organisation des 
Nations Unies 

Chapitre VIII Examen des questions relevant de la responsabilité du Conseil de 
sécurité à l’égard du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales (par question) 

Chapitre IX Décisions prises par le Conseil de sécurité dans l’exercice de ses 
autres fonctions et pouvoirs 

Chapitre X Examen des dispositions du Chapitre VI de la Charte 

Chapitre XI Examen des dispositions du Chapitre VII de la Charte 

Chapitre XII Examen des dispositions d’autres articles de la Charte (paragraphe 2 
de l’Article 1, paragraphes 4, 5, 6 et 7 de l’Article 2, Articles 24, 25, 
52 à 54, 102 et 103) 

 
 

Depuis 2008, les 10 parties du Répertoire couvrent les domaines suivants : 

Première 
partie 

Examen des questions relevant de la responsabilité du Conseil de 
sécurité dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales (par question) 

Deuxième 
partie 

Règlement intérieur provisoire et faits nouveaux concernant la 
procédure 

Troisième 
partie 

Buts et principes de la Charte des Nations Unies (Chapitre I de la 
Charte) 

Quatrième 
partie  

Relations avec les autres organes de l’Organisation des Nations 
Unies 

Cinquième 
partie 

Fonctions et pouvoirs du Conseil de sécurité (Chapitre V de la 
Charte) 

Sixième partie Examen des dispositions du Chapitre VI de la Charte 

Septième 
partie  

Action en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et 
d’actes d’agression (Chapitre VII de la Charte) 

Huitième 
partie 

Accords régionaux (Chapitre VIII de la Charte) 

Neuvième 
partie  

Organes subsidiaires du Conseil de sécurité : comités, tribunaux et 
autres organes 

Dixième partie  Organes subsidiaires du Conseil de sécurité : opérations de maintien 
de la paix, missions politiques et missions de consolidation de la 
paix 

 
 

 Le Répertoire est élaboré à partir de documents publiés du Conseil de sécurité. 
Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de 
lettres et de chiffres. Les documents du Conseil de sécurité portent une cote qui 
comprend l’année et un numéro d’ordre (par exemple S/2014/10). Les références 
aux procès-verbaux des séances du Conseil sont présentées sous la forme 
S/PV.7092, les séances étant numérotées consécutivement, en commençant par la 
première, tenue en 1946. Comme dans les suppléments récemment publiés, il est fait 
ici référence uniquement aux procès-verbaux provisoires des séances du Conseil, 
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sachant qu’on a mis fin à la publication des comptes rendus des séances dans la 
série des Documents officiels.  

 Les résolutions et décisions du Conseil de sécurité, ainsi que les déclarations 
et notes de son président et les échanges de lettres entre le Président et le Secrétaire 
général sont publiés dans les recueils annuels des Résolutions et décisions du 
Conseil de sécurité. Les résolutions sont désignées par un numéro suivi entre 
parenthèses de l’année d’adoption, par exemple résolution 2133 (2014). Jusqu’en 
1993, les déclarations faites par le Président au nom du Conseil et les autres 
documents du Conseil portaient une cote séquentielle fondée sur l’ordre 
chronologique de publication. Depuis 1994, les déclarations portent une cote qui 
suit le modèle suivant : S/PRST/2014/1.  

 Les lecteurs qui souhaitent consulter le compte rendu intégral d’une séance ou 
le texte d’un document du Conseil de sécurité mentionné dans le Répertoire peuvent 
le faire sur le site Web officiel du Centre de documentation de l’Organisation des 
Nations Unies, à l’adresse http ://www.un.org/fr/documents/. Pour accéder aux 
documents du Conseil de sécurité à partir de ce site, il suffit de cliquer sur le lien 
« Système de diffusion électronique des documents de l’ONU (SÉDOC ou ODS) », 
ou sur l’un des liens qui mènent directement à certaines catégories de documents. 
Les volumes des Résolutions et décisions sont accessibles par cote (S/INF/69 pour 
2013/14, S/INF/70 pour 2014/15 et S/INF/71 pour 2015/16). 
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   Membres du Conseil de sécurité en 2014 et 2015 
 
 

2014 Argentine 2015 Angola 

 Australie  Chili 

 Chili  Chine 

 Chine  Espagne 

 États-Unis d’Amérique  États-Unis d’Amérique 

 Fédération de Russie  Fédération de Russie 

 France  France 

 Jordanie  Jordanie 

 Lituanie  Lituanie 

 Luxembourg  Malaisie 

 Nigéria  Nigéria 

 République de Corée  Nouvelle-Zélande 

 Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord 

 Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord 

 Rwanda  Tchad 

 Tchad  Venezuela (République 
bolivarienne du) 

 






